
24349   

QUESTIONS / REPONSES EN PHASE CANDIDATURE 
du 15 juillet 2024 

 
DOSSIER N°24349 

Accord-cadre en vue des travaux de réhabilitation groupée de logements individuels dans le cadre 

de l'Engagement pour le Renouveau pour le Bassin Minier (ERBM) incluant les prestations de 

déménagement des locataires 

 

Question n°1 posée par un candidat : 

La composition du groupement ne peut pas être modifiée entre la date de remise des candidatures et 

la date de signature du marché. 

Par contre, est ce que la liste des sous-traitants pourra être complétée à la remise des offres ? 

 

Réponse de Maisons et Cités : 

S’agissant d’une procédure restreinte, les candidats devront justifier de leurs capacités dès le stade de 

la candidature. 

Les pièces énumérées à l’article 4 du règlement de consultation devront donc être fournies. 

Si le candidat doit recourir à la sous-traitance pour compléter ses capacités, les pièces justificatives 

prévues au règlement de consultation devront alors être produites pour ce(s) sous-traitant(s). 

La liste des sous-traitants pourra cependant être complétée lors de la remise des offres (seconde étape 

de la procédure) mais uniquement en complément. 

Cela signifie que le candidat devra dans tous les cas justifier au stade de la remise des candidatures de 

sa capacité à exécuter le marché dans sa globalité. 


